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nommer un nombre égal ou infêrieur d'autres ainti
qu'ils le jugeront plus conveiable, afin de faire la
colleEtion dsdettes dues à la dite Corporation et eu
regler et clore les affaires; et lesquels Dire&eurs
diviferont entre les propriétaires de fonds (ou Stock)
d'alors les fonds réalifés de la dite Corporation, par
portions égales, d'après le nombre d'a&ions quils
y auront refpe&ivement: et leur payeront en fui-
vant les mêmes proportions, de tems en ters, les
argents recueillis fur les dettes à la dite Corpo.
ration: mais fous aucun prétexte que ce (oit, les
dits Direêleurs agiffant'ainfi après l'opération de telle
revocation, ne pourront émaner aucuns Billets otiNotes d- Banque ou faire aucuns pr&s ou ef
comptes, ou contra&er aucune dette quelconque au
nom de la dite Corporation.

XXV. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorit6
fusdite, que le préfent A&e fera jugé et réputé
4ae public, et comme tel il en fera judiciairernent
pris connoiffance par tous Juges, Juges de Paix etautres perfonnes quelconques, fans
aleent plaidéqu'i it
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